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National Plan for Intersectional 
Judicial Demographic Data Analysis 

and Reporting 

 Plan national d’analyse et de 
présentation des données 

démographiques judiciaires 
intersectionnelles 

WHEREAS the Office of the Commissioner for 

Federal Judicial Affairs Canada collects and 

publicly reports on self-identification data of 

judges and judicial applicants in Canada; 

 
ATTENDU QUE le Bureau du commissaire à la 

magistrature fédérale du Canada recueille et 

communique publiquement les données 

d’auto-identification des juges et des candidats 

et candidates à la magistrature au Canada; 

WHEREAS this publicly available data does not 

report on the intersectionality between 

indigeneity, race, ethnicity, disability, gender, 

gender expression or sexual orientation of 

judges and judicial applicants;  

 ATTENDU QU’il n’est pas rendu compte de 

l’intersectionnalité, dans ces données publiées, 

entre l’identité autochtone, la race, l’ethnicité, 

les handicaps, le genre, l’expression de genre 

ou l’orientation sexuelle des juges et des 

candidats et candidates à la magistrature; 

WHEREAS legal theorists including Professor 

Kimberlé Crenshaw have developed a body of 

academic literature on how single-axis 

framework analyses of gender and racial 

discrimination leads to the marginalization of 

BIPOC women who face unique intersectional 

challenges; 

 ATTENDU QUE les théoriciens du droit comme 

la professeure Kimberlé Crenshaw ont établi 

un corpus d’études montrant qu’un cadre 

d’analyse unidimensionnelle de la 

discrimination raciale et genrée se traduit par 

la marginalisation des femmes noires, 

autochtones et de couleur, qui composent avec 

des difficultés intersectionnelles spécifiques à 

leur identité; 

WHEREAS the mutually amplifying effects of 

living with multiple grounds of discrimination 

can create unique systemic barriers to access to 

justice which can be tracked and rectified only if 

the scale of the challenge is understood; 

 ATTENDU QUE les effets d’amplification 

mutuelle qu’entraîne de multiples motifs de 

discrimination peuvent créer des obstacles 

systémiques à l’accès à la justice qui sont 

uniques et ne peuvent être étudiés et éliminés 

que si l’on comprend l’étendue du problème; 
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BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association convene the relevant stakeholders to 

review the Office of the Commissioner for 

Federal Judicial Affairs Canada’s self-

identification data and discuss options to 

enhance the collection, analysis and reporting of 

intersectional data.   

 QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien réunisse les parties 

intéressées chargées d’examiner les pratiques 

du Bureau du commissaire à la magistrature 

fédérale en matière de collecte des données 

d’auto-identification concernant les juges et les 

candidats et candidates à la magistrature, et de 

discuter des options en vue d’améliorer la 

collecte, l’analyse et la présentation des 

données intersectionnelles. 

Resolution carried at the Annual Meeting of the 
Canadian Bar Association held in Ottawa, ON, 

February 9, 2023. 

 Résolution adoptée à l’Assemblée annuelle de 
l’Association du Barreau canadien, à Ottawa (ON), 

le 9 février 2023. 

Johanne C. Bray K.C. 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 


